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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article ouvre |’ assistance médicale a la procréation aux couples de femmes et aux femmes
seules. Il prévoit, par conséquent, la levée du critére médical pour |’ acces al’ assistance médicale a
la procréation (AMP).
Par ailleurs, cet article prévoit le remboursement de I’ AMP non liée a une pathol ogie par la Sécurité
sociale. Cette mesure remet en cause |’ objet méme de la Sécurité Sociale qui est de prévoir les
risques de perte de revenus occasionnés par lamaladie.

Cet amendement propose la suppression de cet article.
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